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Rapport des commissaires en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome 

Woodbine  

Date Samedi 20 juin 2020 Heure de 
départ 

13 h 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 9 : Dégagé (Temp. : 30 C )  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme EPT Piste 5  Piste 
intérieure 3 

Nombre de 
courses 

9   84 inscriptions  

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 3 Piste :   

 

Commissaire en chef Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Tom Miller 

 
Rapport sur les courses de la journée : (Avant-dernier droit - accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., Examens de film, courses, réclamations)  

 

Avant-dernier droit :  

 

Examens de films : 

 

Courses : 

Course 1 - Réclamation pour faute par le jockey Jerome Lermyte, conducteur du numéro 7 
Heavenly Joy et Rafael Hernandez, conducteur du numéro 4 Martini Sue contre le numéro 5 
Rapunzel’s Dream conduit par Emma-Jayne Wilson pour interférence près du poteau au 1/4 de 
mille. Jerome a déclaré que Rafael se trouvait sur le côté intérieur, puis Emma s’est approchée et 
l’a resserré, le forçant ainsi traverser Rafael. Il a dit qu’il aurait pu gagner la course si cette 
situation ne s’était pas produite. Rafael a déclaré qu’il n’avait aucun problème à l’intérieur, et 
lorsque Emma s’est approchée, Rafael et Jerome sont entrés en contact, ont heurté la barrière. 

  



Selon Rafael, la faute revient à Emma.  Emma a dit qu’elle a contourné Jerome, lui a toujours 
laissé de l’espace et n’est jamais passée devant lui. Après examen des différents angles de la 
vidéo, nous n’avons pas pu confirmer que Emma est passée devant eux. Elle semblait avoir 
maintenu sa trajectoire. Les réclamations pour faute ont été rejetées. 
 
Vidéo d’enquête : https://youtu.be/Bs7Gtnkzb4Y  
 
Course 2 - Le jockey Teneca wolfe-Bell, conducteur du numéro 6 Transfer Pricing s’est servi de 
sa cravache en position de touche ou de frappe. Teneca a déclaré qu’il s’agissait de sa plus 
récente course et qu’elle s’en est rendue compte assez tard. Nous lui avons donné un 
avertissement selon lequel en cas de récidive, elle écopera d’une sanction pécuniaire. 
 
Course 3 - Le jockey Patrick Husbands, conducteur du numéro 3 Nestleton Hush, frapper son 
cheval à cinq reprises à l’aide d’une cravache au début du dernier droit. Une audience est prévue 
pour demain.  
 
Course 4 - Le numéro Zephan (Luis Contreras) a pratiquement trébuché au premier saut.  
 
Course 5 – Rien à signaler. 
 
Course 6 – Rien à signaler 
 
Course 7 - Le numéro 6 Knotty by Design (Emma-Jayne Wilson) était à la traine. 
 
Course 8 – Rien à signaler 
 
Course 9 – Rien à signaler. 
 
Paris mutuels : 4 020 830$ 
 

Réclamations : 

Course 1 - Le numéro 7 Heavenly Joy va au propriétaire-entraîneur David Bell pour 25 000 $ 
 

 

https://youtu.be/Bs7Gtnkzb4Y

